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ARTICLE 16

À la première phrase de l'alinéa 5, substituer aux mots :

« un établissement public »,

les mots :

« la Caisse des Dépôts et Consignations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que seule la caisse des dépôts et consignation
est en mesure d'assurer la gestion comptable et financière du fonds de compensation.


